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LU AILLEURS

La conservation des monuments historiques au
niveau federal

L'arrete federal concernant l'encouragement de la conservation

des monuments historiques du 14 mars 1958 et la Loi
federate sur la protection de la nature et du paysage du 1er

juillet 1966 constituent les bases juridiques sur lesquelles

repose l'activite de la Confederation dans le domaine de la
conservation des monuments historiques. Ces documents

juridiques stipulent que la conservation des monuments
historiques est une täche qui reieve de la competence des

cantons. L'activite de la Confederation se limite done ä

apporter un soutien aux cantons sous forme de subventions
destinees ä des restaurations ou sous forme d'assistance

technique dispensee par les services federaux specialises.

Aide sous forme de subventions et d'assistance technique

Au cours des deux annees 1987 et 1988,83 millions de francs

(1987: 46,1988: 37) ont ete mis ä disposition sous forme de

credits pour subventionner des projets de restauration. Iis
ont ete accordes pour couvrir les frais fixes des travaux et
s'eievent suivant les capacites financteres des cantons de 20
ä 35 % pour les monuments d'importance nationale, de 15

ä 24 % pour ceux d'importance regionale et de 10 ä 15 %

pour les projets d'importance locale. C'est la Commission
federate des monuments historiques qui s'occupe de la
Classification des monuments par importance. En 1987,
46'300'000 francs ont ete repartis entre 250 projets, les

sommes ne sont pas accordees aux cantons mais directe-
ment aux responsables des travaux. Les travaux qui b6ne-
ficient de ces subventions sont suivis par un expert federal
designe par le President de la Commission federate des

monuements historiques. Cet expert est gdneralement membre
ä part enttere ou membre correspondant de cette Commission.

L'octroi d'une subvention federate implique obligatoi-
rement l'assistance d'un expert, l'enregistrement provisoire
dans le registre foncier d'une servitude personnelle en
faveur de la Confederation ainsi qu'un engagement financier

approprie de la part du canton dans lequel se trouve
l'objet ä restaurer. II y a plus d'un Steele que la Confederation
exerce une activite dans le domaine de la conservation des

monuments historiques, le premier arrete federal en la
mattere, qui represente le premier engagement culturel de
la Confederation, a en effet ete redige le 30 juin 1886.

Depuis cette date, environ 2700 monuments repartis dans
toute la Suisse ont ete places sous la protection de la
Confederation.

Ltequipe des conseillers de la Confederation: la Commission

federate des monuments historiques

La Commission federate des monuments historiques est une
commission extra-parlementaire du Conseil federal com-
posee essentiellement d'experts specialises dans les domai-
nes de la conservation des monuments historiques. La
Commission comprend un president (Prof. Alfred A. Schmid,

Fribourg) et 11 membres dont une femme. A ce noyau
s'ajoute un groupe de 20 membres correspondants, qui, sans

exception, sont tous d'anciens membres de la Commission.
Ces experts qui s'occupent d'environ 500 chantiers en cours
chaque annee sont assistes par 8 conseillers qui intervien-
nent lorsque se posent des questions techniques dans les

domaines de la conservation de la pierre et du mortier, de la
conservation des orgues, des vitraux, des pigments et des

peintures murales. La Confederation dispose done en tout
d'une equipe de 40 personnes dans le domaine de la
conservation des monuments historiques. Ces specialistes
sont mis, sur demande, ä la disposition des cantons, ce qui
6/ite ä ces derniers l'engagement onereux de nombreux
collaborateurs specialises. Ce Systeme de collaboration entre
la Confederation et les cantons permet egalement d'avoir
dans tout le pays une certaine unite de conception dans le
domaine de la conservation des monuments historiques, ce
ä quoi contribuent egalement les Archives federates des

monuments historiques qui s'occupent essentiellement de

compiler de la documentation sur les travaux de restauration

entrepris depuis plus d'un Steele grace ä l'aide de la
Confederation. En plus de cela ces Archives possedent une
documentation photographique sur le patrimoine culturel
suisse et etranger qui comprend environ 2 millions de plans,
photos et rapports.

La difficile planification des credits

Le volume de travail qui est accompli chaque annee dans le
domaine de la conservation des monuments historiques est,
comme l'industrie du bätiment, soumis aux fluctuations
conjoncturelles, ce qui rend difficile une planification et une
repartition approprtee des credits. Dans les annees 70, la
Confederation a dü faire face ä un exces de demandes et
dans certains cas, il a fallu attendre quelques annees pour
octroyer les subventions. Entretemps, 1'augmentation
considerable des credits a normalise la situation. En raison de
la motion Zumbühl/Columberg deposee aupres des cham-
bres federates le 9 octobre 1986, une revision des bases

juridiques regissant la conservation des monuments historiques

est en preparation. II est prdvu d'integrer la conservation

des monuments historiques ä la Loi sur la protection
de la nature et du paysage.

Un Steele consacre aux monuements historiques

Cet anniversaire ä ete fete en 1987 par la publication en
mars 1987 d'un volumineux nuntero special de la revue 'Nos
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